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C XVI
marnami in ni'imi!»

ANNONCES
DES PRIX ET PRIMES

Diflribués dans la Séance publique

DE LA
L. SOCIÉTÉ OECONOMIQUE DE BERNE

Et des nouveaux Sujets, choifis dans la même

Affemblée du 3me Avril 1771.
ST***Tvf**

JL.!-£ E prix fur la queftion : quel eß l'état
acluel, les défauts & le perfectionnement de

fOeconomie de nos Alpes & Montagnes &
de la fruiterie qui en dépend fut adjugé à

un Mémoire ayant pour devife : Pecora tibi
fiint ; Attende Ulis : &fi flunt utilia,
persévèrent apud te, dont l'auteur eft M. J. J,
Dick, pafteur à ßolligue.

L'Acceffit avec une médaille d'argent fut
adjugé au Mémoire, qui a pour devife
Hinc preß copia lattis, compofé par M.
N. Ris, pafteur à Troueb.

Les pieces de concours fur la queftion
propofée par la Haute Chambre Oeco¬

nomique i



XVII

NOMiQUE : quels jont les moyens les plus
ajflurés pour contenir dans leurs lits les

torrents & les rivieres de ce pays, particulièrement

l'Aar de préferver le plusjurement
& à moins de fraix les fonds adjacens des

ravages & des inondations auxquels ils font
expoflés : quelle méthode & quels matériaux

font les plus prof res pour la confliruclion &
l'entretien le plus facile des digues^ entreprifes

à ce but? Ayant été examiné «fe jugé
par la Société, conjointement avec un de

nos plus habiles architectes, & aucune
n'ayant paru réfoudre le problême d'une
maniere affez fatisfaifante pour remporter

le prix, il a été remis pour 1772. La
Société ayant deffein de publier un Extrait
des remarques qui ont été faites fur ces pie-
ces elle prie les auteurs, on de vouloir
propofer des méthodes plus affurées, ou
de conftater les leurs par des raifons plus
convaincantes, ^capables de réfoudre les
doutes & les objections de la Société,

F. I. Ï770.



XVIII

PRIMES de 1770.

Sur le plus grand produit en lin,

O. Egguiman de Soumifwald 140 liv.
•r. ducats. M. C. Schioppi'à Diesbach 129
liv. 4 duc. J. Meifter à Luzelfluh %2 Ly. 3

ducats.

Four les meilleures Chandelles,

Rien rentré.

Four la découverte S'une couche de terre, la
plus propre à la fabrication de toute ejpece
de terraille, réflflant aufleu,

Rien rentré.

Four le plus grand nombre d!effaims d'abeilles?
procurés par la réparation j*"*-? textra&ion
du couvain artificiel,

Rien rentré-
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Pour le plus grand, nombre de ruches d'abeilles

-, conflervées dès fhyver 1770 juflqìfau
commencement de Mars 1771-

M. le CurialDufour à Montreux »58 ru-.

çhes 5 duc.

Pour le plus grand produit en laine,

Rien rentré.

Four la plus belle filature d'une livre de laine,

j. B. Nafzguer à Thoune 1 duc.

Pour P invention & la conflru&ion d'une charrue

5 à l'aide d,e laquelle on peut labourer
facilement avec deux bœufs en un flenl jour un
arpent de terre florte de 31250 pieds, à la
profondeur de 4 à f pouces 5

Rien rentré.

Sur la découverte dune nouvelle tourbière exs
pîoitable dans un diflri& de deux lieues à la-

ronde de la Capitales

Rieh rentré.. '

b 2
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QUESTIONS propofées

pour 1771.

Ta-t -il dans le pays des plantes, qui
fervent à la teinture ; quel efi- 'leur nom ,-

les endroits où elles croijjent, & l'ufage
qu'elles ont par rapport à cet art On
demande, que ces inftrudions foient tirées

delà nature & de l'expérience, & non des

livres où le public eft actuellement en état
de s'inftruire. Le prix eft une médaille d'or
du poids de 20 ducats.

Dans quels cas efi-il néceflàire de. faire

flucceder alternativement la culture des

grains cl-? celle des prairiesflur le même
terroir ¦& quelles règlesfaut-il obferver pour
ce butfuivant la diverfe expofition «2*? la
differente nature de chaque fol? Le prix eft de

même une médaille d'or du poids de 20
ducats.

Un prix de s Louis d'or neufs offert par
M. le Baron de Beroldinguen/wr la meilleure

préparation & en. même tems la moins
couteufe des divers engraisprovenans des dim
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vers animaux, relativement à la-varieté des.

terres & des plantes.

PRIMES pour 1771,

Iv.

Une prime de 10 ducats offerte par M. le
Maréchal Jen ner, pour la découverte d'un
m yen affuré degarantir les arbres fruitiers
contre les fourmis & les pucerons. M Du-
peyroux de Neufchatel a offert depuis de
doubler cette prime en y ajoutant 1 q
autres ducats.

Une prime de 3 ducats pour la fabrication
des Chandelles en Suijfe, les plus

approchantes en bonté de celles de Lyon & de Nancy

au plus bas prix pojfllble. Cette "prime
fubftftera encore pour 1772.

b 1.
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3-

Une prime de 4 ducats fur la découverte'

d'une couche de terre, la plus propre à

laflabrication de toute efpeee de ferraille, réfif-
tant aufeu. On enverra des montres tant de

la terre brute < que travaillée «fe mife en

œuvre,

Une prime de 5 ducats pour le plus grand
nombre de ruches d'abeilles confervées dès

l'hyver 1771 juflqifau commencement de

Mai 1772.

f*

Une primé de 1 o ducats pour celui, qui
de 100 liv. dc froment tirera la plus grande

quantité de farine & depain, qui en même

temsfloit le meilleur pofljibk en qualité,
Mais on exige qu'on découvre en même

tems les manipulations dont on fe fera fervi.
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6.:

: Une prime de io ducats pour l'invention
6f? la conflru&ion d'une Charrue, à l'aide de

laquelle on peut labourer facilement avec
deux bœufs en un feul jour un arpent de terre

forte de 312 S ° pieds, à laprofondeur de

4 à 5 pouces. La Société prétend qu'il lui
foit remis un certificat valable, comme
quoi on aura labouré quelques jours de fuite

avec cette charrue en préfence des

experts.

'7-

Une prime de 6 ducats pour celui qui au-,

ra conferve jufqu'au nouvel an pour le moins

fix toifes de foin dans unflenil, tel qu'ils font
en ufage en Angleterre flans aucune charpente

& n'étant couvert que dim toit de paille,
qui repofefur le foin même.

%¦

Une prime de 4 ducats pour celui,- qui 1?

la maniere angloifle, aura conferve comme
b 4
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ci-deffus, au moins 200gerbes de bled, dans

une place garantie uniquementpar un toit
de paille & des pieux, qui foutiennent ce

toit -, & à l'aide defquels il peut être abaiflfé

& remonté,

Une prime de ?o ducats au Maître Tan»

Heur du Canton \ qui aura préparé flans
chaux douze t uirs de vache de la premiere
qualité, qui par experts fleront efiimés les

plus parf its pour flemelle. A la requifition
de l'honorable Maîtrife d'une ville
confidérable du Canton b cette prime ne fera,

adjugée qu'à la foire de S. Martin 17 \ 2,
Les Aipirans ne font tenus d'envoyer qu'une

feule peau en conftatant toutefois par
de dues atteftations le nombre complet des

douze cuirs également préparés,

ioä

line prime de 3 ducats pour le plusgrand
produit proportionel de graine de trèfle
cneêlie à mainfur une demi-pofe.
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11.

Une prime de trois ducats aux mêmes

conditions pour la graine d'efparcette.

Annonce de la diflribùtion des primes',
provenant du refte de bénéfice de la
Lotterie flaite pour l'encouragement de la
culture des mûriers & de l'éducation
des vers à foie.'

Deux primes, une de i fo L. «fe une de
«ço en faveur des deux Pépinières, qui
feront trouvées les plus confidérables eu
Novembre 1772.

- Une prime de ròò L. pour la plus belle
plantation à demeure ; cette prime ne fera
adjugée qu'en Novembre 1774. Exclusions

à ces trois primes des perfonnes qui
ont déjà reçu des gratifications de LL. EE.
ou l'année paffée des primes pour de pareilles

plantations.
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3.

Une prime de i *; Louis d'or neufs, en
faveur de celui ou de ceux qui conjointement

feront venir du Piémont ou de France

; «fe feront établir dans le Baillage de

Vevay, pendant deux années confécutiveà
au moins, une famille bien au fait du
gouvernement des vers à foie, de même que
de la filature des foyes ; cette prime fe

payera par moitié pendant les deux années;

du féjour de cette famille étrangère au profit
des entrepreneurs Cur la déclaration

qu'ils en enverront dans le mois d'Ocftobre

1772 au Secretaire de la Société, fous la
fignature du Magiftrat du lieu qui certifiera

qu'on a exactement rempli les
conditions ci-deffus.

Une prime de 1 <* Louis d'or neufs pour
un pareil établiffement fous les mêmes
conditions que ci-deffus Num. 3. dans le Baillage

de Nion.
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ï.

Dix primes de i *; L. chacune, payables

a cette famille étrangère dans le Baillage de

"Vevay, pour chaque perfonne jufqu'au
nombre de dix qu'elle inftruira pendant
deux un•-. dans tout ce'_ qu'il eft néceffaire
de favoir «fe de pratiquer tant dans l'éducation

des vers à föye, que dans la filature ;
de quoi il fera envoyé un certificat figné par
le Magiftrat cfe deux perfonnes en état d'en
juger.

6,

Dix primesj chacune de 15 liv. fous les,
mêmes conditions que 'Num. <". en, faveur
de la famille étrangère, qui fera*établie
dans le Baillage de Nion.

7>

Dix primes de i<?. liv. chacune payables

à cette famille étrangère dans le Baillage

de Vevay,poûr chaque perfonne jufques'
an nombre de dix, qui fe rendront depuis
quatre lieues de diftance «fe au delà auprès
d'elle pour être inftruites comme il eft
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dit ci-deffus, «fe dont on enverroit auffi un
certificat ligné comme le précédent.

8.

Dix primes de i <f. liv. chacune, fous les
mêmes conditions que N". 7. pour le baillage

de Nion.

Dix primes de 20 liv. chacune, payables

à chaque perfonne jufqu'au nombre de

dix, qui conformément aux articles ci-deffus

fe Rendroient auprès de cette famille
étrangère dans le baillage de Vevay pour y
être inftruits.

10.

Dix primes de 20 liv. chacune, fous les

conditions de N°. 9. pour le Baillage de
Nion.
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11.

Treqte primes de 3 liv. chacune, en
faveur d'un pareil nombre de perfonnes dans

tout le Canton qui dans le courant de
l'année 1771 <& 1772 auront fait filer
depuis liv. 1. jufqu'à liv. 4. de foye.

12.

Vingt-cinq primes de ï liv. chacune s

pour ceux qui comme deffus auront fait fi-«

1er depuis liv. 4. jufqu'à liv. 10 de foye.

Vingt primes de 6 liv. chacune, pour
ceux qui comme deffus auront fait filer
depuis liv. 10 jufqu'à liv. 1 j de foye.

14.

Une prime de 180 liv. pour celui qui
comme deffus aura fait filer la plus grande
quantité de foye au-delà de liv. 1 <;.

Perfonne ne fera admife au concours
pour les primes fur fa Filature, que celles
qui pourront prouver par de dues attefta-
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tions, que les foyes filées ont été produites
des vers à foye qu'elles auront élevé elles-
mêmes.

V

Totalité des Primes 229$ liv,

OjJESTIONS propoflées pour 1772.

Quelle efi la meilleure & laplus facile mê-,

thode de connoitre les parties, qui entrent
dans la compofition des terres La Société
delire que non-feulement les caractères

qui dénotent qu'une terre contient du
fable, de la marne, de l'argille du fei «fee,

foyent fpécifiés, mais qu'ils puiffent aider
à déterminer encore la proportion relative
d'une partie à l'autre, de façon qu'on
puifle afligner aufli exactement que
poffible', quelle eft la quantité de fable, de

fel, de fer «fee. mais particulièrement de

matière inflammable dans une terre
quelconque. Le prix eft une médaille d'or du
poids de 20 ducats.

Un prix de 10 ducats fur la meilleure,
méthode de préferver le Jardinage pendant
l'hyver de la pourriture & des infleétes.
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NB. Les Mémoires & les épreuves des

afpirans au concours, feront adreffés à M.
le Dodeur Triboiet Secretaire de la Société,

On avertit, que toutes pieces lignées, ou
dont les auteurs n'auront point foigneufement

écarté tout indice qui pourroit les
faire connoitre de même que les échantillons

incomplets, dénués d'atteftations de
perfonnes publiques ou remis à tard, en-
un mot ne fatisfaifant point en plein aux
conditions de l'Annonce, feront mis d§
côté, fans être admis au concours,
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